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ARTICLE PREMIER

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de clarification supprime la dernière phrase de l’alinéa 5 car elle est devenue 
redondante au regard de l’article 2 qui organise précisément l’accessibilité des soins palliatifs en 
prévoyant qu’« un parcours de soins à proximité du lieu de vie de la personne est garanti sur chaque 
territoire déterminé par l’agence régionale de santé, par le concours de gestionnaires de parcours ».
 
Répéter un même objectif dans des termes différents à plusieurs endroits de la loi ne fait que nuire à 
sa lisibilité, sa précision et, in fine, à son applicabilité. 


